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Numéros 53508 et 60529 du rôle.

Composition :

M. Etienne SCHMIT, premier vice-président,
Mme Karin GUILLAUME, premier juge,
Mme Marie-Laure MEYER, premier juge,
Mme Monique BARBEL, greffier.

I.

Entre :

Maître Friedrich Wilhelm METZELER, avocat, demeurant à D-40479 DÛSSELDORF,
Rheinort 1, agissant en sa qualité de curateur de la société de droit allemand

èccJ J AG, (anciennement 9icJ ' ) A.G.), ayant eu son siège social a D-^  , (anciennement D- C - /
), déclarée en état de faillite par jugement du Amtsgericht Mônchengladbach,

et pour autant que de besoin :

la société de droit allemand éocJ ) A.G. (anciennement -àd ) A.G.),
aysint eu son siège social à D- L )
(anciennement D- ^ . ) )» déclarée en état de fmllite p^ Jugement
du Amtsgericht Mônchengladbach, représentée par son curateur Maître Fnednch Wiltielm
METZELER préqualifié,

avant par acte de reprise d'instance notifié le 8 août 1997 repris l'instance initialeinent
introduite par la société de droit allemand SccJi 'J AKTIENGESELLSCHAFT, avec siege
social à D- L ' représentée par son conseil
d'administration actuellement en fonctions,

partie demanderesse aux termes d'un exploit de l'huissier de justice Roland PUNK de
Luxembourg du 22 mars 1994,

partie défenderesse sur reconventiom

comparant par Maître Lucy DUPONG, avocat, demeurant à Luxembourg,
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